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Combien coûte ce médicament ?



Combien coûte ce médicament ? Dans un rapport récent consacré aux politiques en matière de médicaments sur ordonnance au Canada, intitulé Pour garantir l’accessibilité, l’abordabilité et la viabilité du système, l’Association canadienne des compagnies d’assurance de personnes Inc. (ACCAP) formule de nombreuses recommandations en vue d’assurer la viabilité du système de santé1. La croissance des dépenses en médicaments étant à son plus bas en 16 ans, avec un taux de 3,3 % et des dépenses prévues de 33 milliards de dollars en 2012, il est légitime de mettre en doute la pertinence d’un rapport assorti de recommandations aussi pointues2. Malgré un faible taux de croissance de ses dépenses en médicaments, le Canada figure parmi les 10 pays membres de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) dont les dépenses par habitant en santé sont les plus élevées3. Plus de la moitié de ces dépenses sont couvertes par le secteur privé, soit par des régimes d’assurance-maladie d’employeurs ou des patients qui paient de leur poche4. La situation contraire prévaut dans la plupart des pays européens, où une part beaucoup plus substantielle des coûts des médicaments est couverte par les gouvernements au moyen des revenus fiscaux. Le Canada est un des seuls pays industrialisés sans régime d’assurance médicaments universel, et le seul doté d’un système d’assurance maladie universel qui exclut les médicaments d’ordonnance5. Selon un important sondage mené à l’échelle nationale, 9,6 % des Canadiens qui ont reçu une ordonnance ont déclaré ne pas l’avoir respecté en raison de son coût. Ils ont ainsi pris des mesures pour que le médicament prescrit dure plus longtemps, n’ont pas fait remplir l’ordonnance ou ne l’ont pas renouvelée6. Les taux de non-respect pour des raisons liées aux coûts sont plus élevés chez les personnes issues de ménages à faible revenu ou en mauvaise santé. Parmi les répondants, 26,5 % de ceux n’ayant pas d’assurance médicaments ont déclaré n’avoir pas respecté une ordonnance pour des raisons liées aux coûts, contre 6,8 % de ceux qui possèdent une assurance-médicaments6.



Comment les prix des médicaments sont-ils fixés au Canada ? Les prix des médicaments brevetés (ou d’origine) sont fixés par le fabricant, mais sont réglementés par le Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés (CEPMB). Le rôle du Conseil est de veiller à ce que le prix des médicaments brevetés ne soit pas excessif, en s’appuyant à la fois sur des examens qui visent à établir le niveau d’amélioration thérapeutique et des comparaisons internationales des prix1. Le CEPMB s’efforce à l’heure actuelle d’évaluer les prix médians des médicaments dans sept pays de comparaison membres de l’OCDE, soit la France, l’Allemagne, l’Italie, la Suède, la Suisse, le Royaume-Uni et les États-Unis1. Le Conseil ne réglemente pas le prix des médicaments génériques. Le prix d’un médicament générique est généralement fixé par les gouvernements provinciaux selon un pourcentage du prix du médicament d’ordonnance. Par conséquent, le prix d’un médicament générique peut ne pas être uniforme dans l’ensemble du pays, puisque les pourcentages utilisés varient d’une province à l’autre (tableau 1). De plus, les médicaments génériques qui ne sont pas couverts par les régimes d’assurance médicaments provinciaux ne sont pas nécessairement assujettis aux mêmes règles de fixation des prix que les médicaments génériques couverts. En Ontario par exemple, les médicaments génériques non couverts par le régime public sont soumis à l’interchangeabilité hors formulaire (IHF), et le formulaire du Programme des médicaments de l’Ontario en comptait 846 au moment de mettre sous presse. Les prix des médicaments soumis à l’interchangeabilité hors formulaire sont fixés selon des pourcentages (relativement) plus élevés du prix du médicament d’origine correspondant que les médicaments génériques couverts. Ces médicaments sont considérés interchangeables avec les médicaments d’origine, qui ne sont pas non plus couverts par le formulaire du Programme des médicaments de l’Ontario. Il s’agit d’un élément clé pour permettre aux assureurs privés de réaliser des économies, car pour qu’un médicament générique soit remis au patient à la place du médicament d’origine prescrit, le régime provincial doit reconnaître l’interchangeabilité des deux produits sur son formulaire. Il peut y avoir un délai entre le moment où un médicament générique est approuvé et jugé bioéquivalent par Santé Canada, et le moment où la province ajoute ce médicament à la liste des produits interchangeables. Pendant cette période, le médicament d’origine continue d’être remis au patient, à un coût plus élevé.
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Le tableau 1 présente, en date du 1er juillet 2013, un sommaire des politiques de réduction des prix des médicaments génériques dans les différentes provinces et leur date d’entrée en vigueur. Tiré de : CEPMB. Annexe A : Politiques d’établissement des prix des médicaments génériques dans les régimes d’assurance-médicaments provinciaux. Août 2013, Analyse-éclair – Comparaisons des prix internationaux des médicaments génériques, début 2011, Ottawa, Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés7. Tableau 1 : Politiques provinciales d’établissement des prix des médicaments génériques, prix des médicaments génériques en pourcentage de la valeur du prix du médicament de marque Province 2010 Colombie- Britannique 



2011 



2012 



2013 2014



15 octobre : 4 juillet : 2 avril : 50 % méd. 40 % tous les méd. 35 % tous les génériques existants génériques méd. génériques 42 % nouveaux méd. génériques 



Saskatchewan 



1er avril : 40 % nouveaux méd. génériques 1er mai et 1er juin : 45 % méd. génériques existants 1er avril et 1er octobre : 35 % méd. génériques de l’ancienne catégorie des contrats d’offre permanente



1er avril : 35 % tous les méd. génériques



1er avril : 35 %



Manitoba 



L’établissement des prix des médicaments génériques est régi par les ententes de gestion d’utilisation conclues avec les fabricants, qui établissent que le prix d’un médicament générique est égal à celui pratiqué dans les autres provinces choisies.



Ontario 



20 juillet : 25 % public 50 % privé et dépenses personnelles 



Québec 



Le Québec exige des fabricants de médicaments génériques qu’ils lui accordent le prix le plus bas offert dans les autres provinces.



1er avril : 25 % public 35 % privé et dépenses personnelles 



Nouveau- Brunswick 



1er avril : 25 %* public, privé et dépenses personnelles



1er mai : 18 % 1er avril, 18 % pour six des médicaments génériques les plus répandus.†



Alberta 1er avril : 56 % méd. génériques existants 45 % nouveaux méd. génériques



1er avril : 1er avril : 25 %* 20 % majorité majorité des méd. des méd. génériques génériques



1er juin : 40 % 1er juin : 25 %* 1er décembre : 35 %



Nouvelle- 1er juillet : 45 % 1er janvier : 40 % Écosse 1er juillet : 35 % Île-du- Prince-Édouard



1er juillet : 35 %



Terre-Neuve- et-Labrador 



1er avril : 45 % 1er avril : 35 % 1er octobre : 40 % 1er juillet : 25 %



Remarque : Les renseignements étaient à jour en date du 1er juillet 2013. Il peut y avoir des exceptions concernant l’établissement des prix des médicaments génériques. * En Colombie-Britannique, en Ontario et au Nouveau-Brunswick, la politique d’établissement des prix des médicaments génériques est de 25 % pour les médicaments de formes solides par voie orale et de 35 % pour tous les autres types de médicaments. † Depuis le 1er avril 2013, les politiques générales des provinces concernant l’établissement des prix des médicaments génériques ne s’appliquent plus aux médicaments touchés par la politique d’établissement des prix de 18 % du Conseil de la fédération. Le Québec ne participe pas au Processus compétitif d’appel d’offres provincial et territorial visant les médicaments génériques, mais en profite en raison de sa politique du prix le plus bas.
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Comment le Canada se compare-t-il aux autres pays en ce qui a trait aux prix ? Selon une étude récente, les prix des médicaments d’origine sont comparativement plus élevés au Canada que dans un certain nombre de pays de l’OCDE, dont le Royaume-Uni, l’Australie et la France, tandis que les États-Unis affichent les prix les plus élevés8. Malheureusement, il en va de même pour les médicaments génériques. Au moment de mettre sous presse, il n’existait pas de publications récentes (datant de 2011, 2012 ou 2013) présentant des données sur le prix des médicaments génériques qui permettraient d’effectuer une comparaison de la situation au Canada et dans d’autres pays. Cependant, deux analyses comparaient les prix des médicaments génériques au premier trimestre de 2011 en Ontario (soit 25 % du prix des médicaments d’origine) à ceux des marchés internationaux. Toutes deux concluaient que les médicaments génériques étaient généralement moins coûteux à l’étranger qu’au Canada (en supposant que leur prix correspond à 25 % de celui des médicaments d’origine)7, 9.



Quels sont les autres modèles de fixation des prix utilisés ailleurs ? Les États-Unis, l’Allemagne et la Suède ont récemment fait la transition vers un modèle de fixation des prix en fonction de la valeur1, 10. En vertu des accords de fixation des prix en fonction de la valeur, les payeurs et les compagnies pharmaceutiques conviennent de fixer le prix d’un médicament en fonction de la valeur qu’il procure1, 10. Les accords dictent les prix (ou la couverture) en fonction du rendement réel. L’objectif est d’encourager les compagnies pharmaceutiques à innover plutôt qu’à imiter des médicaments existants. L’approche de fixation des prix en fonction de la valeur tient compte d’un nombre accru de facteurs pour déterminer les prix, comme le fardeau de la maladie pour la société, si le médicament vient répondre à un besoin non comblé, le caractère novateur du médicament et les avantages généraux qu’il offre à la société1. Il semblerait que le Royaume-Uni, qui se dirigeait initialement vers la fixation des prix en fonction de la valeur pour 2014, a finalement choisi de maintenir son système de réglementation des prix des produits pharmaceutiques et annoncé récemment la conclusion d’une nouvelle entente en vigueur pour les cinq prochaines années11. En 2012, l’Allemagne a modifié son système de remboursement pour l’adapter à la fixation des prix en fonction de la valeur. Les compagnies pharmaceutiques disposent d’un an pour prouver la valeur d’un nouveau médicament par rapport à ceux déjà offerts sur le marché1. Si la valeur est démontrée, le prix fixé sera plus élevé que ceux des produits concurrents; dans le cas contraire, le prix sera fixé en fonction de celui d’un médicament similaire existant (et possiblement générique)1. Qu’est-ce que cela signifie pour les Canadiens qui se demandent : « Combien coûte ce médicament ? » La réponse courte à cette question est que le prix dépend du type d’utilisateur, de payeur et de médicament. Pour élaborer plus longuement, le prix dépend largement des caractéristiques de la personne qui reçoit l’ordonnance – sa province de résidence, son âge, si elle travaille et participe à un régime d’assurance collectif, si elle est retraitée et reçoit des prestations ou est couverte par un régime d’assurance médicaments provincial pour personnes âgées ou paie elle-même ses médicaments et soumet ses reçus – , de l’existence d’une version générique interchangeable du médicament et de la façon dont le promoteur du régime traite les substitutions génériques, de la portion du coût déboursé par le patient qui est couverte par le fabricant, et de nombreux autres facteurs.



Quels sont les modèles de fixation de prix en place au Canada ? Le processus d’établissement des prix ne prend pas fin une fois que le CEPMB a fixé le prix plafond d’un médicament. L’analyse de certaines stratégies d’établissement des prix utilisées au Canada révèle que celles-ci peuvent être divisées en plusieurs catégories, selon qui paie pour le médicament (le régime public provincial ou un régime privé), que le médicament prescrit est un médicament d’ordonnance sous brevet (avant la fin de la période d’exclusivité) ou dont le brevet est expiré (après la fin de la période d’exclusivité), ou qu’il s’agit d’un médicament générique (figure 1). Parmi les stratégies publiques, la principale repose sur les prix des médicaments génériques qui ont été réduits, les mêmes tarifs étant offerts aux payeurs privés. Autre fait important, il n’existe pas à l’heure actuelle d’arrangements publics majeurs en matière de prix. Il existe cependant des ententes confidentielles relatives aux listes de produits, et un processus de négociation est établi entre les régimes publics d’assurance médicaments par l’intermédiaire d’un organe central, le Conseil de la Fédération, et les fabricants de médicaments d’origine. Malheureusement, ce processus de négociation non transparent et réservé aux « payeurs publics » désavantage les acheteurs privés de médicaments (les régimes privés et les utilisateurs qui paient de leur poche) en ayant pour effet de garder les prix élevés.
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En résumé La réglementation actuelle facilite le processus de négociation des prix entre les payeurs publics et les compagnies pharmaceutiques. Ce processus est au contraire difficile et complexe pour les payeurs privés, qui sont beaucoup plus fragmentés. Pour assurer le caractère abordable des médicaments d’ordonnance au Canada, l’ACCAP recommande de modifier le mandat du CEPMB afin que son objectif soit d’obtenir les prix les moins élevés possible pour les Canadiens et de trouver des façons de stimuler l’innovation des compagnies pharmaceutiques en utilisant plus proactivement les approches de fixation des prix en fonction de la valeur. Lorsqu’un médicament d’origine figure sur un formulaire provincial et qu’un médicament générique est approuvé comme un bioéquivalent de ce médicament d’origine par Santé Canada, l’ACCAP recommande également d’autoriser automatiquement l’interchangeabilité sans examen supplémentaire des provinces et l’ajout aux listes des médicaments couverts afin d’éviter tout retard de substitution du générique et du médicament d’ordonnance. L’ACCAP recommande par ailleurs d’appliquer des prix plafond à tous les médicaments génériques dont la vente est autorisée dans une province, que le médicament figure ou non sur le formulaire de la province, car les médicaments génériques qui ne sont pas inscrits sur les formulaires ne sont pas soumis aux mêmes règles de fixation des prix que ceux qui le sont. Il reste à voir si les changements recommandés par l’ACCAP seront mis en œuvre. Quoi qu’il en soit, différentes options de réduction des coûts s’offrent aux promoteurs de régime. Ils doivent d’abord s’assurer de la mise en place de la substitution obligatoire par un médicament générique pour garantir le choix de la solution la plus économique. Ils peuvent également choisir d’offrir des taux de remboursement plus généreux des médicaments génériques afin d’encourager leurs membres et les médecins prescripteurs à opter pour les médicaments génériques plutôt que pour les médicaments d’origine nouvellement commercialisés. Les promoteurs de régime peuvent en outre fixer des prix plafond pour limiter le coût au prix du médicament le plus abordable lorsque des médicaments similaires, mais plus coûteux, existent.



Suzanne Easo, R.Ph., B.Sc. (phm.) Pharmacienne, Services de pharmacie Laureen Rance, B.Sc. (phm.), Pharm.D., M.Sc. Directrice, Centre d’excellence
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Figure 1 : Exemples de stratégies publiques d’établissement des prix des médicaments d’ordonnance



Médicaments d’ordonnance



Médicament d’origine



Avant la fin de la période d’exclusivité Tarification courante : aucun changement Groupe visé : payeurs publics seulement Mécanisme : Non transparent. Probablement une structure fondée sur les rabais (selon des prévisions par tête ou de volume annuel) (1) Conseil de la Fédération : 10 médicaments d’origine et 17 médicaments en cours de négociation au moment de publier (2) Produits faisant l’objet de la recommandation « ne pas ajouter à la liste de médicaments couverts » par le Programme commun d’évaluation des médicaments, mais figurant sur des listes provinciales. (p. ex., Brilinta est couvert comme un médicament à usage limité sur la liste de médicaments du Programme de médicaments de l’Ontario)



Tarification courante : réduction Groupes visés : payeurs publics et privés Se produit rarement, et découle généralement d’une décision du CEPMB (p. ex., réduction du prix du timbre contraceptif



Tarification courante : aucun changement Groupe visé : payeurs publics et privés Le prix de lancement est inférieur à celui des produits actuellement sur le marché pour des raisons concurrentielles (p. ex., prix de lancement de Pariet inférieur à celui d’autres inhibiteurs de la pompe à protons (5e sur le marché avec la fin prochaine de la période d’exclusivité pour les molécules Losec et Pantoloc)



Tarification courante : aucun changement



Médicament générique



Après la fin de la période d’exclusivité



Tarification courante : réduction



Tarification courante : réduction



Groupes visés : payeurs publics et privés Le prix des médicaments d’origine ne correspond généralement pas à celui des médicaments génériques. (1) Certains médicaments soumis à l’interchangeabilité hors formulaire (IHF) en Ontario (p. ex., le prix du Viagra est similaire à celui de son équivalent générique) (2) Zantac: La fin de la période d’exclusivité a entraîné une réduction de prix, ce qui a eu pour effet de diminuer le prix des médicaments génériques.



Groupes visés : payeurs publics et privés La plupart des provinces ont fixé à 25 % la réduction du prix des médicaments génériques (variation : de 35 % à 20 %, voir le tableau 1) .



Tarification courante : réduction Groupes visés: payeurs publics et privés (p. ex., le Conseil de la Fédération a fixé le prix de six médicaments génériques à 18 % du prix de leur équivalent d’origine – atorvastatine, ramipril, venlafaxine, amlodipine, oméprazole et rabéprazole.)



Tarification courante : aucun changement Groupes visés : payeurs publics et privés Cartes de choix du patient, également désignées sous le nom de cartes de fidélisation au médicament d’origine ou cartes rabais des fabricants, utilisées au point de vente à la pharmacie pour combler la différence entre le prix du médicament d’origine et celui du médicament générique (exemples multiples) (Remarque : Les cartes de choix du patient diffèrent des cartes d’aide aux patients [également désignées sous le nom de « cartes de quotes-parts »] fournies par certains fabricants pour des médicaments relativement coûteux encore protégés par des brevets [c.-à-d. avant la fin de leur période d’exclusivité]. Ces dernières peuvent servir à régler la portion des coûts que doit assumer l’adhérent, en se fondant sur l’évaluation de la situation financière de celui-ci par l’administrateur ou l’agent du programme. Les programmes varient selon le médicament et le fabricant, en fonction de la disponibilité, du type d’évaluation et du montant d’aide offert. )



Tarification courante : réduction Groupe visé : Ministère de la Santé et du Bien-être de l’Alberta Liste préférentielle de médicaments génériques (p. ex., seul Accelcitalopram à 20 mg figure sur la liste des médicaments couverts)



Groupe visé : payeurs privés qui participent à un réseau de fournisseurs privilégiés (RFP) Mécanisme : Non transparent
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L’information pour la vie TELUS Santé est un fournisseur de technologies de l’information et de la communication (TIC) de premier plan pour le secteur de la santé. Nous mettons au point, déployons et gérons des applications de soins de santé, des processus TIC et des services-conseils pour l’industrie qui optimisent l’efficacité des fournisseurs de soins, facilitent la prise de décisions plus éclairées et favorisent la prévention dans le système de santé. Pour en savoir davantage sur TELUS Santé, visitez telussante.com.



Cet article est tiré de Perspective - Printemps 2014.



© TELUS 2014. Tous droits réservés. Imprimé au Canada.
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Décape les résidus résineux (sève) sur les lames de scie, tronçonneuses, carrosseries... • Avec pulvérisateur. Code D02056 = 7.00€ 4.90€HT. NETTOYANT.










 








Printemps Européen 

culturel, à relancer le progrès social et les services publics. Le New ... rejoindre notre coalition pour le changement démocratique. ..... Justice et à la sécurité. 13 ...










 








2015 Printemps 

EgrÃ©nÃ© de boeuf, cheddar, sauce Barbecue (255gr). 4.00 â‚¬. Le Tomate Mozza: Tomates, Mozzarella, huile d'olive, basilic, fromage rÃ¢pÃ©. (240gr). 4.00 â‚¬.










 








2015 Printemps 

2.50 â‚¬. 2.00 â‚¬. Mousse de fruits (150gr). 2.50 â‚¬. CrÃ¨me chocolat(200gr). 2.50 â‚¬. Tartelette Praline (110gr). 2.50 â‚¬. Coeur Fondant au chocolat (110gr). 2.50 â‚¬ ...










 








Printemps - Desenfans 

MANCHE ANTI GLISSE FRANGE COTON. • Revêtement anti-glisse pour utiliser même avec les mains mouillées. • Embout tournant. Pas de vis français.










 








le printemps ! 

PULVERISATEUR. Vaporiser pesticide, arroser les fleurs, nettoyer la fenêtre. Capacité 8 litres. 19€95. SABOT. Rouchette. Sabots étanches et très confortables ...










 








CE PRINTEMPS ! 

numÃ©ro. En mai Dans ton. Les courses Ã  pied les plus extrÃªmes. Les courses Ã  pied les plus extrÃªmes. Â© Jiazhen Chen. Â© NASA/JHU APL/SwRI/Steve Gribben ...










 








le printemps ! 

PROMO. 33â‚¬45â‚¬. MELANGE POUR POULES. ConcassÃ©. Le sac de 25 kg. 7â‚¬50 le sac par lot de 4 soit 0,30â‚¬ le kg. MELANGE POUR POULES. ConcassÃ© .... 13â‚¬65. Existe aussi en boÃ®te de 400g soit 51,38â‚¬ le kg. 20â‚¬55. BIOPYRETHREX. Insecticide nat










 








Printemps été 2017 - PDFHALL.COM 

31 juil. 2017 - 1xEK en sortie. 16.3 m3/h 70 mBar. 528x387x395. 6373,30. Refroidisseur en circuit fermé série F Julabo. Efficace. Ecologique. Très bon rapport qualité prix. Gamme de température ...... MAÎTRISEZ L'ERGONOMIE– Le clavier de commande sou










 








rabais printemps yokohama 2018 

Visa est émise par Peoples Trust Company en vertu d'une licence de Visa int. *Marque de commerce de Visa int., utilisée sous licence par Peoples Trust ...
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